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Demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution
d’électricité afin d’obtenir une autorisation pour l’ajout de
condensateurs sur le réseau de distribution

(R-3698-2009)

Procédure d’examen de la demande
Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) a déposé, le 5 mai 2009,
une demande afin d’obtenir de la Régie de l’énergie (la Régie) l’autorisation requise pour l’ajout de
condensateurs sur le réseau de distribution afin de répondre aux critères de conception et de planification
en situation de pointe exceptionnelle à l’hiver 2011-2012 (le projet). Le coût de ce projet implique des
investissements évalués à 33,0 M$, des charges non récurrentes de 2,8 M$ et des charges récurrentes
d’exploitations estimées à 0,7 M$ annuellement. Le Distributeur prévoit commencer les travaux relatifs à
ce projet à l’automne 2009.

La demande du Distributeur est soumise en vertu des articles 31 (5o) et 73 de la Loi sur la Régie
de l’énergie.

La Régie entend traiter cette demande sur dossier.

À moins de circonstances particulières justifiant un autre mode d’examen de cette demande, les personnes
intéressées pourront soumettre leurs commentaires sur cette demande à la Régie, avec copie au
Distributeur, au plus tard le 22 juin 2009 à 12 h. Le Distributeur pourra répondre à ces commentaires au plus
tard le 29 juin 2009 à 12 h.

La Régie adjugera les frais qu’elle aura considéré raisonnables et utiles à ses délibérations en fonction des
critères prévus au Guide de paiement de frais des intervenants.

Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie par téléphone, par télécopieur ou par
courrier électronique.

Le Secrétaire
Régie de l’énergie
800, place Victoria, bureau 2.55
Montréal (Québec) H4Z 1A2
Téléphone : 514 873-2452 ou sans frais 1 888-873-2452
Télécopieur : 514 873-2070
Courriel : greffe@regie-energie.qc.ca


